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1. GENERALITES 
 
1.1. PREAMBULE 
 
Les éléments détaillés dans le présent document prennent aussi en compte toutes les 
demandes exprimées aux CCAP, CCTP particuliers, PGC, Notice d’Organisation du chantier 
de l’OPC. L’entrepreneur prévoit dans son offre toutes les prestations indiquées ci-dessous 
ainsi que celles qui sont implicites mais sont requises du fait des travaux et de leur parfait 
achèvement. 
 
 
1.2. OBJET 
 
Le présent document a pour objet de fixer et décrire les services et prestations installation de 
chantier extérieures et intérieures dans le cadre des différents travaux qui pourront être 
effectué sur la période étendu de 2025 à 2029 à la Comédie Française. 
 
Ces prestations concernent principalement, de manière non exhaustive : 
 

- Les installations de chantier communes, 
- Les services communs. 

 
Les recommandations décrites ci-dessous seront appliquées durant toute la période des 
chantiers selon les bons de commande pour chaque opération éditée par le maitre d’ouvrage. 
 
Aucune prestation de sous-traitance ne pourra être accordé sur la partie logistique 
 

2. PERIMETRE DE L‘INSTALLATION DE CHANTIER 
 
2.1. PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER 
 
L’entreprise en charge du lot aura la charge de toutes les installations extérieures. Les 
installations spécifiques intérieurs liés à chaque chantier seront à la charge du lot gros œuvre 
du dit chantier.  
 
Le plan d’installation de chantier devra être réalisé par l’entreprise en charge de cette 
installation. Il devra prendre en compte l’organisation spécifique de l’ensemble des 
entreprises.  
 
Le plan d’installation de chantier devra aussi être validé par la Maîtrise d’Œuvre, le 
coordinateur sante prévention des risques, et l’ordonnancement, pilotage et coordination avant 
le début des travaux et doit prendre en compte : 
 

- Le respect des délais fixés à l’acte d’engagement, 
- La comptabilité avec le calendrier contractuel, 
- La conformité avec les autres documents contractuels, notamment en matière de 

stabilité des ouvrages et de sécurité des personnes, 
- Les prescriptions de qualité environnementale. 

 
Il devra se rapporter à la proposition de plan implantation du chantier de chaque chantier. 
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2.2. DEMARCHES ET AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 
 
Une fois le plan d’installation de chantier approuvé, l’entreprise chargé des installations de 
chantier devra faire les démarches auprès des différentes administrations, des services de la 
voirie et de la préfecture de police en accord avec la maitrise d’ouvrage. Elle devra soumettre 
son organisation de chantier et obtenir les autorisations nécessaires, notamment en ce qui 
concerne les emprises en dehors des limites des zones de travaux (emprises extérieures), les 
cheminements piétons publics et chantiers, les cheminements des véhicules de chantier ainsi 
que les modalités d’accès. 
 
Les frais inhérents seront à la charge du Lot concerné : ensemble des démarches nécessaires 
à l’obtention des autorisations et frais de timbre s’y rattachant. 
 
2.3. CONSTAT D’HUISSIERS 
 
Avant intervention de l’entreprise du présent pour prise de possession du terrain : 
 
Un constat des lieux des voiries et ouvrages (privés ou publics) aux abords de l’opération est 
établi contradictoirement, par huissier, en présence des représentants de la maitrise 
d’ouvrage. 
 
Les frais occasionnés par ce constat sont à la charge de l’entrepreneur. 
 
 
En fin de travaux pour libération du terrain : 
 
Un second constat est dressé contradictoirement, dans les mêmes conditions que 
précédemment, de manière à constater les désordres entraînés par l’exécution des travaux et 
définir, si nécessaire, les responsabilités en cas de sinistre sur ces ouvrages. 
 
Les frais occasionnés par ce constat sont à la charge de l’entrepreneur. 
 
Les dégradations éventuelles sur l’installation de chantier extérieure seront à prendre en 
charge par l’entreprise défaillantes mais seront mis en œuvre par le titulaire. 
 
Un constat d’huissier intérieur (entrant/sortant) selon les besoins pourra être nécessaire, dans 
ce cas-là les même prescriptions s’appliqueront. 
 
 
2.4. DEVOIR DE S'INFORMER 
 
L'entrepreneur est réputé, avant la remise de son tarif unitaire : 
 
• S'être entouré des renseignements utiles auprès des services et administrations dont 
dépendent les constructions relatives aux travaux à réaliser, et s'être assuré par lui-même de 
la nature des sols et sous-sols, des ouvrages existants sur place et voisins, 
 
• S'être rendu sur place avant la remise de son prix et avoir, de ce fait, toutes les 
connaissances des difficultés éventuelles ou autres, de quelque nature qu'elles soient. 
 
Il reste bien entendu qu'en aucun cas le prix ne peut être augmenté sous prétexte que les 
renseignements dont il s'est entouré étaient incomplets, l'entrepreneur devant s'efforcer 
d'obtenir les renseignements lui étant nécessaires. 
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L'entrepreneur ne se prévaut, ni n’élude les obligations de son marché, ni n’élève aucune 
réclamation, du fait des sujétions qui peuvent lui être occasionnées par l'exécution simultanée 
de travaux étrangers à l'entreprise, dans le voisinage privé, public ou sur le chantier. 
 
Les sujétions relatives à ce qui précède font partie intégrante du forfait. 
 
 
2.5. DEMARCHES ENVIRONNEMENTALES 
 
Le titulaire proposera un système de tri de déchet le mieux disant possible de façon à diminuer 
au maximum les déchets sans perspective de recyclage et s’appliquera à faire respecter ses 
instructions aux entreprises de travaux. Ce point est particulièrement important pour la 
Comédie Française. 
 

3. ETUDES DES PRESTATIONS 
 
Du point de vue des installations communes de chantier : 
 

- La signalisation extérieure et intérieure relative au chantier décrit, 
- Le plan des installations de chantier extérieure et intérieures afférant aux dispositions 

décrites, 
- La dépose, en fin de chantier et l’évacuation des installations extérieures et intérieures, 
- La remise en état des zones dévolues aux installations de chantier. 

 
Du point de vue Logistique : 
 

- L’entretien des installations de chantier, 
- Les protections provisoires, leur entretien et remaniements suivant l’avancement du 

chantier, 
- L’organisation pour mise en place de bennes et gestion optimisée de leurs rotations, 
- La gestion des livraisons et des approvisionnements des entreprises, 
- La surveillance et gestion des évacuations, 
- La surveillance et gestion des nettoyages de la zone chantier et du tri des déchets, 
- La fourniture et entretien des installations électriques réglementaires extérieures de 

chantier, 
 
Une attention particulière sera donc apportée par le titulaire sur le respect des :  
 

- Procédures logistiques des approvisionnements, 
- Procédures logistiques des évacuations, 
- Procédures d’interventions dans le chantier. 

 

4. DESCRIPTIONS DES INSTALLATIONS EXTERIEUR DE CHANTIER 
 
 
4.1. DALLE DE PROTECTION DES SOLS EXTERIEURS 
 
Le titulaire devra mettre place une dalle de protection sur toutes les surface des zones de 
chantier et de stockage extérieure comprenant : 
 

- Fourniture et pose d’un film polyane renforcé, 
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- Fourniture et pose d’une dalle type REMOPLA  
- Entretien durant toute la durée des travaux, 

 
 
4.2. CLOTURES DE CHANTIER 
 
L’entrepreneur met en œuvre les clôtures neuves agrées Ville de Paris, selon les prescriptions 
suivantes : 

- Clôture en panneaux de bois plein hauteur 3 mètres 
- Portail d’ouverture 3 mètres permettant une entrée et une sortie de camion 
- Un portail piéton 90cm 
- Inclus cadenas sécable à clef pour portail ou portillon 
- Dispositif de vidéosurveillance pour aire de livraison 
- Dispositif de nettoyage et lavage de la zone extérieur 

 
 
Selon les besoins l’entreprise proposer l’implantation de protection en bois afin de protéger le 
bâtiment existant ou tout autre d’ouvrage existant sur l’emprise de la zone extérieure. 
 
Sont compris : 
 

- La mise en œuvre de supports d’information pour affichage réglementaires (Permis de 
construire, Déclaration de Travaux, etc…). 
 

Ces ouvrages sont réalisés, exploités et maintenus par l’entrepreneur. 
 
En fin de chantier, sur consigne de l’ l’ordonnancement, pilotage et coordination, l’entrepreneur 
dépose les différents ouvrages constitutifs de la clôture de chantier, évacue les matériaux et 
restitue les sols sur le tracé des clôtures dans leur état d’origine. 
 
4.3.1 ECHAFFAUDAGE 
 
Le bâtiment possède ses accès aux différents étages : des escaliers sont destinés aux 
évacuations et d’autres dits accessoires sont destinés à l’usage dans les activités du bâtiment. 
La projection des travaux perturbera les possibilités d’accès dans les zones travaux. Des 
accès provisoires sont à prévoir. 
 
Sapine de levage  et échafaudage 
Le titulaire devra la fourniture, pose, entretien et repli d’un complexe d’échafaudage de façade 
et de sapine d’escalier et de levage destinée à desservir les niveaux à démolir et à construire 
dans les ateliers. Le titulaire du devra également la mise en place de tables élévatrice à 
l’intérieur du bâtiment afin de réceptionner les matériaux depuis la sapine. 
 
Exemple de type de complexe attendu : 
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4.3.2 POSTE LOGISTICIEN 
 
Guérite de chantier avec chauffage, électricité et connexion internet, poste de travail 
bureautique de 7m2 environ. 
 
 
4.3.3 BUREAU MODULAIRE 
 
Selon les besoins le titulaire proposera un espace de bureau modulaire préfabriqué d’environ 
40m2 par niveau équipé tout équipé hors mobilier (chauffage électrique, éclairage, distribution 
CFA/CFO) 
 
Le titulaire aura a sa charge la protection du support à inclure dans sa prestation 
 
 
4.3. ENGINS DE CHANTIER 
 
Tous les engins de levage, de manutention, de transport, de mouvement de matériaux ou 
matériels doivent être conformes à la réglementation en vigueur ; il appartient à l'entreprise 
concernée d'en faire la preuve avant toute première intervention sur le site, et d'effectuer les 
démarches administratives préalables nécessaires, à ses frais. 
 
Les engins de chantier sont d'un type évitant les nuisances (bruits, poussières, hydrocarbures, 
etc.). 
 
Avant toute utilisation, l'entreprise doit communiquer au Maître d'Œuvre et au CSPS les 
procès-verbaux de contrôles de ses engins et justifier des contrats d'assurance et notices 
d'entretien en cours de validité. 
 

5. DESCRIPTIONS DES INSTALLATIONS INTERIEUR DE CHANTIER 
 
 
5.1. Cloisonnement 
 
L’entrepreneur met en œuvre les cloisonnement intérieurs par zoneselon les plans 



                                                                   

8 
 

d’implantations de chantiers , selon les prescriptions suivantes : 
- Cloison toute hauteur en BA13 ou en bois selon possibilités technique,  
- Portail d’ouverture 3 mètres permettant une entrée et une sortie de camion 
- Chaque zone sera accessible pour une porte battante de minimum 90cm de passage 

à implanter selon plan. Chaque porte sera muni d’une serrure électronique de marque 
Simon Voss modèle XXXX en vue d’être intégré en gestion par notre poste de 
commandement sureté. 

 
Ces installations veilleront à n’apporter aucune dégradation du bâtiments et devront être 
étanche à la poussière. 
 
Ces ouvrages sont réalisés, exploités et maintenus par l’entrepreneur. 
 
En fin de chantier, sur consigne de l’ l’ordonnancement, pilotage et coordination, l’entrepreneur 
dépose les différents ouvrages constitutifs de la clôture de chantier, évacue les matériaux et 
restitue les sols sur le tracé des clôtures dans leur état d’origine. 
 
5.2. Protection diverses 
 
Selon le plan d’implantation de chantier le titulaire pourra être amenés à réaliser divers 
proptection tel que : 

- Cage ascenseur 
- Sol (moquette, plancher, lino, carrelage) 
- Fauteuils de salle de spectacle 
- … 

 
Cette protection devra être capable d’assurer la protection de l’ouvrage à la poussière ainsi 
qu’au passage de matériaux et de personnel. Elle sera constitué de deux couches minimum, 
une bâche plastique ainsi qu’une protection mécanique en bois (épaisseur adaptée à la 
charge qu’elle est susceptible de recevoir, hors charge exceptionnelle) 
 
Ces installations veilleront à n’apporter aucune dégradation du bâtiments et devront être 
étanche à la poussière. 
 
Ces ouvrages sont réalisés, exploités et maintenus par l’entrepreneur. 
 
En fin de chantier, sur consigne de l’ l’ordonnancement, pilotage et coordination, l’entrepreneur 
dépose les différents ouvrages constitutifs de la clôture de chantier, évacue les matériaux et 
restitue les sols sur le tracé des clôtures dans leur état d’origine. 
 
 

6. ORGANISATION DE CHANTIER 
 
6.1.1. SIGNALETIQUE EXTERIEURE 
 
Pour assurer le bon déroulement des livraisons et des approvisionnements sur le chantier, 
l’entreprise titulaire du présent Lot devra la mise en place des panneaux d’approche du 
chantier. 
 
Le titulaire devra également mettre en place la signalétique réglementaire demandée par les 
services publics (routière et piétonnes) ; et en assurer son entretien et les éventuelles 
modifications. 
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Au niveau des accès, l’entreprise titulaire prévoira la mise en place des panneaux suivants :  
 

- Port des équipements de protection individuels obligatoire, 
- Chantier interdit au public, 
- Panneau d’interdiction de fumer. 

 
Localisation : 
Selon plan implantation de chantier de chaque chantier 
 
6.1.2. SIGNALETIQUE INTERIEUR 
 
Le titulaire aura à sa charge l’ensemble de la signalétique intérieur, à mettre en place selon le 
plan installation de chantier. 
 
 
6.2. AFFICHAGE 
 
L’entrepreneur affiche près de la base-vie les arrêtés (voieries – circulations – ville de Paris, 
et préfectoral) et toutes les autorisations, le plan d’appel au secours, la déclaration préalable 
(tel que défini par le coordinateur sécurité et de la protection de la santé). 
 
6.2.1. PANNEAU RELATIF AU PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Le panneau relatif à la publicité du permis de construire devra être installé sur le site dès 
l’obtention du permis de construire par le maître d’ouvrage. Ces renseignements doivent 
demeurer lisibles depuis la voie publique pendant toute la durée du chantier. 
 
6.2.2. PANNEAU DE CHANTIER 
 
L’entrepreneur mettra en œuvre un panneau de chantier constitués d'une ossature métallique 
auto-stable aux emplacements désignés par le maître d'ouvrage, après validation préalable à 
leurs mises en fabrication par le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre. 
 
Le titulaire devra également l’entretien, mise à jour, nettoyage et déplacement si besoin du 
panneaux 
 
Ses dimensions et son implantation seront définies par le Maître d’œuvre et devra indiquer : 
 

- Le nom de l’opération, 
- Les noms et adresses du maitrise d’ouvrage, des maitrises d’œuvre, de l’organisme 

de contrôle, du coordonnateur de sécurité et de protection de la santé, du 
coordonnateur service sécurité incendie, et tous les noms figurants sur le cartouche de 
l’opération, 

- Les noms et adresses de toutes les entreprises en précisant le Lot concerné et la 
spécialité, 

- La vue de l’ouvrage. 
 
En fin de chantier, sur consigne de l’ordonnancement pilotage et coordination, l’entrepreneur 
dépose les différents ouvrages constitutifs des panneaux de chantier, évacue les matériaux et 
équipements et restitue les sols sur l’emprise des ouvrages déposés dans leur état d’origine. 
 
Localisation : 
Extérieur et abords. 
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6.3. CONTROLE D’ACCES ET SURVEILLANCE 
 
6.3.1. POSTE DE CONTROLE 
 
Effectuer par le maitre d’ouvrage via le poste de contrôle  sécurité de la Comédie Française 
situé au rez de chaussez à l’entrée administrative.  
 
6.3.2. CHEF DE SITE – HOMME TRAFIC 

 
Le titulaire aura à sa charge la mise à disposition d’un chef de site, sur une plage horaire de 
8H/ jour (horaire à préciser pour chaque affaire). 
Les demandes d’horaires décalées seront à la charge de l’entreprise demandeuse du besoin. 
 
Ses missions seront : 
 
Livraison : 

- Organisation complète des approvisionnements et de manière sécurisée. Sur la base 
des informations fournies par les maitrises d’œuvres et en fonction des nécessités 
portées à sa connaissance par les entreprises, celui-ci établira le planning des 
livraisons chantier. 

- De collecter les bordereaux de suivi des déchets et bordereaux de suivi des déchets 
dangereux 

- Signature des protocoles de livraison  
- Enregistrement de toutes les livraisons 
- Etablissement des constats 

Sécurité : 
- Le maintien à jour d’un registre du personnel présent sur le chantier en bonne 

coordination avec le poste de contrôle de  sécurité du site ainsi que le coordonnateur 
de sécurité et de protection de la santé 

- De rassembler les procès-verbaux de consignations des réseaux techniques avant 
travaux 

- De collecter les mesures surfaciques plomb avant interventions et les mesures 
libératoires de zones plombées 
 

Déchets : 
- Gestion complète des déchets et des approvisionnements des bennes nécessaires, et 

alerte en cas de dépassement des quantités prévisionnelles indiquées pas la MOE et 
les entreprises 

- Dispatche des containers roulants  selon les besoins des entreprises 
 
Propreté 

- Veille que les zones chantiers intérieur soient conservé propre  
- D’alerter la maitrise d’ouvrage si les zones de vestiaires, réfectoire ou autres zones 

communes ne sont pas correctement entretenue 
 
Selon la taille du chantier il pourra être assisté d’un homme trafic dont les missions seront : 

- Réceptionner tous les véhicules entrants et sortants de la zone  
- Faire respecter le planning de livraison  
- Faire signer le protocole de livraison  
- Enregistrer toutes les livraisons  
- Veiller au respect des règles de sécurité 
-  Remonter tous les problèmes de sécurité et toutes les anomalies relevées à son 

responsable  
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- L’Ouverture et la fermeture de la zone de travail et remise des clés au PC Sécurité 
- Saisie d’ informations  
- Veiller au nettoyage et à l’organisation des aires de livraison et des abords de chantier. 

 
Pour mémoire les approvisionnements seront organisés comme suit : 
 
Il s’assurera du suivi, de l’organisation et de la gestion du trafic à l’arrivé sur la voie d’accès 
du chantier, mise à pied d’œuvre des camions et procèdera à un inventaire visuel avec 
l’entreprise destinataire de la livraison du contenu des véhicules. 
 
A cet effet, les livreurs pourront faire le déchargement des camions avec l’assistance du 
logisticien qui veillera au bon respect des consignes éditées dans ce document, notamment 
pour le transfert des matériaux aux monte-charges et élévation aux niveaux à desservir.  
 
L’autorisation d’accès sur le chantier ne sera donnée que par le logisticien, sous réserve que 
la zone de déchargement soit libre, et les outils de manutention désignés soient disponibles. 
 
CONTROLE ET SECURITE 
 
Les agents de sécurité du SITE se chargeront du recensement du personnel des entreprises 
et l’établissement d’un badge pour chaque personne, comportant le nom et la raison sociale 
de l’employeur. 
 
Indépendamment le chef de site assurera les rondes en début de journée afin de s’assurer : 
 

- De l’état correct de propreté et d’hygiène des espaces de travaux chantier, 
- De reporter à la direction de travaux toute anomalie constatée. 

 
AIRE DE LIVRAISON ET D’EVACUATION 
 
Les prestations à prévoir au titre du présent Lot sont : 
 

- La gestion, le contrôle et la surveillance des demandes de livraison et des moyens 
d’évacuation ainsi que la transmission des informations auprès des services de suretés 
du site. 

- La location des bennes, la protection au sol selon emprise, leur amenée sur site, les 
rotations pour enlèvement successifs et journaliers. 

- La surveillance des conditions de rotations de bennes ou camions tant sur le planning 
de livraison que sur les éventuels conflits avec l’exploitation du site. 

- La surveillance et gestion du tri des déchets suivant les dispositions du calendrier de 
travaux et le règlement intérieur au bâtiment. 

- La mise en place et le contrôle du respect des différentes emprises de chantier et leurs 
entretiens pendant toute la durée des travaux. 

 
Les bennes seront installées uniquement dans les zones d’installations extérieurs selon PIC 
de chaque chantier. 
 
6.3.3. ACCES DES VEHICULES DE CHANTIER 
 
Une interdiction des marches arrière des engins sur la voie publique devra être respectée (sauf 
mesure de sécurité compensatoire).  
 
Le titulaire se doit de mettre en place un protocole de sécurité pour toutes les livraisons et 
devra aussi définir un plan de circulation des camions et assurer sa diffusion aux sous-traitants 
et fournisseurs. 
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Aucun stationnement ne devra être autorisé sur les implantations extérieur et sur la place 
Colette de manière générale. Est autorisé uniquement sur l’emprise chantier extérieur des 
opérations de chargement / déchargement.  
 
Une attention particulière sera portée au respect de la circulation des riverains. 
 
Aucune gêne des véhicules d'urgence ne sera tolérée. 
 
6.3.4. ACCES DU PERSONNEL DE CHANTIER 
 
Les personnes devant accéder au chantier ou à la base vie seront munies de badge afin de 
permettre l’identification des personnes. 

 
L'accès au chantier est interdit à toute personne non titulaire d'un badge. 
 
Le port du badge est obligatoire dans toute l'enceinte du chantier ainsi que dans les locaux de 
la base vie.  
 
6.4. AIRE DE LAVAGE 
 
Chaque entreprise devra systématiquement à éviter toutes les traces de gravats provenant du 
chantier. 
 
Un point d’eau sera à prévoir sur l’emprise extérieure afin de permettre le nettoyage de la dite 
emprise. 
 
En aucun cas il ne sera autorisé le lavage des toupies sur site ; celles-ci devant être nettoyées 
chez le fournisseur de béton prêt à l'emploi. 
 
 
6.5. STOCKAGE DE MATERIAUX 
 
L’approvisionnement de la zone de travail est fait en flux tendu lors des déchargements. 
 
Seul le stockage des matériaux à court terme sera autorisé. Il appartient à chaque entreprise 
de prendre les dispositions nécessaires, afin d’assurer ce stockage dans de bonnes 
conditions, aux endroits définis par la Maitrise d’œuvre, sans nuire à l’avancement des travaux, 
ni à la sécurité des personnes. 
 
En cas de non-respect de ces dispositions, le Maître d’œuvre pourra faire évacuer les 
matériaux, aux frais de l’entreprise responsable. 
 
 
6.5.1. GESTION DES DECHETS 
 
Le tri des déchets est obligatoire (décret du 13 Juillet 1994 applicable au 15 Juillet 1995), de 
plus la loi de 1992 sur les déchets stipule qu'à compter du 01 juillet 2002, les installations 
d'élimination des déchets par stockage ne seront plus autorisées à accueillir que des déchets 
ultimes (impossibles à traiter). 
 
Le titulaire devra fournir et mettre en place des containers à roulettes de 700 litres en nombre 
suffisant sur chaque niveau du bâtiment et permettant le tri des déchets selon leur natures. 
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L’entrepreneur dispose à l’intention de l’ensemble des entrepreneurs, sur une aire préparée à 
cet effet, des bennes, en nombre suffisant, identifiées à gravois et déchets, dont il assure le 
remplacement dès qu’elles ont atteint leur degré de remplissage maximal. 
 
Il organise et met en pratique la collecte et le tri des déchets selon les spécifications de chaque 
Notice d’Organisation de Chantier (paragraphe « traitement des déchets inertes, des déchets 
dangereux et non inertes », du PGC. Dans la mesure du possible un tri 7 flux sera à observer 
: Papier Carton, Métal, Plastique, Verre, Bois, Plâtre, Fraction minérale.  Le traitement des 
déchets dangereux sera intégralement géré par chaque entreprise et ne rentre pas dans le 
présent lot. 
 
Les entreprises devront respecter cette disposition et informer le Lot installation de chantier 
pour procéder à l’évacuation des déchets. 
 
Le titulaire du Lot installation de chantier, via ses agents, signalera tout dysfonctionnement ou 
carence afin de permettre à la direction de travaux d’engager les mesures de correction 
appropriées. 
 
Toutes les entreprises devront donc réaliser leur nettoyage par aspiration et ce pendant toute 
la durée de l’opération. 
 
6.6. RESEAUX ET ADDUCTIONS 
 
Sans objet 
 
6.7. INSTALLATIONS ELECTRIQUES DE CHANTIER 
 
Sans objet 

7. CONDITION DE TRAVAIL 
 
7.1. INFIRMERIE 
 
Sans objet. Effectif inférieur à 201 ouvriers. Cependant, le titulaire Installations de Chantier 
devra mettre en place une boîte de premiers secours adaptée à la taille du chantier et en 
assurer le ravitaillement. 


